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Anhang II.

Zirkular betr. Durchführung des neuen Postgesetzes und

der neuen Postordnung
(vcrfasst von Herrn Gardy, vgl, dessen Bericht im Protokoll der i. Sitzung).

Monsieur et eher Collegue,

Pendant l'elaboration de la loi postale promulguee le 5 avril 1910, le
Comite de notre Association a fait connaitre aux Autorites federates les

desiderata des bibliothecaires suisses. Pes demarches qu'il a faites ne
sont pas restees sans resultat et it a ete donne suite ä une partie de ses

demandes. Xous croyons done devoir attirer votre attention sur les

prescriptions de la nouvelle loi interessant specialement les bibliotheques
et vous proposer 1'adoption de diverses mesures destinees ä simplifier
les formalites du pret entre bibliotheques.

I. Franchise de port.

Pes bibliotheques dependant d'une autorite cantonale jouissent de

la franchise de port pour toutes les correspondances qui les concernent
elles-memes et qu'elles expedient en affaires officielles.

Poi, art. 56, b.

Pes bibliotheques dependant d'une autorite communale ou d'une
autorite ecclesiastique reconnue publique par l'Etat jouissent de la franchise

de port pour les correspondances qu'elles echangent entre elles

et avec les autorites superieures, en affaires officielles, pour autant qu'il
s'agit d'affaires les concernant elles-memes. Poi, art. 56, c.

II. Envois soumis ä la taxe.

Sont passibles de la taxe les envois postaux expedies par des

bibliotheques ä d'autres bibliotheques ou ä des tiers, toutes les fois que ces

envois concernent exclusivement des particuliers.
Ordonn., art. 153, al. 1.

Par consequent, la correspondance relative au pret des livres et
les envois de livres echanges entre les bibliotheques pour des particuliers,
doivent etre affranchis.
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Cette correspoudance et ces envois sont soumis aux prescriptions
suivantes:

1° Sont consideres comnie imprimes :

„Ives formules expediees par des bibliotlieques publiques, telles que:
accuses de reception de cadeaux et autres objets, demandes d'offres,
demandes de livraison apres coup d'exeuq)laires manquants ou demandes
concernant la remise d'ecrits nouvellement parus, demandes de renvoi
de livres pretes, etc., pour autaut qu'ils ue portent aucune indication
manuscrite autre que le titre des livres, la designation des volumes, la
signature et la date." Ordonn., art. 94.

On peut y joindre des timbres (estampilles de valeur), ceux-ci etaut
consideres comme des imprimes. Ordonn., art. 94, al 8.

2" Envois de livres:
Taxe: 15 centimes, aller et retour compris, jusqu'au poids de

2 kilogs. koi, art. 25 d. Ordonn., art. 96, al. 1.

Jusqu'a cette limite, les envois de cette nature sont consideres

comme objets de la poste aux lettres (et non comme articles de niessa-
gerie). koi, art. 25 d et 36 b.

lis peuvent par consequent etre recommandes (taxe: 0,10).
koi, art. 35.

Mais ils lie peuvent etre expedies ni contre reinboursement (loi,
art. 42) ni avec valeur declaree.

On peut y joindre des communications manuscrites ouvertes se

rapportant directement au pret des imprimes. On ne peut pas y joindre
(le lettres. Ordonn., art. 96, al. 3.

Au retour, ils sont remis ä la bibliotheque expeditrice ä domicile,
quand celle-ci est une bibliotheque publique. Ordonn., art. 96, al. 5.

Dans tous les autres cas (envoi avec valeur declaree, poids supe-
rieur ä 2 kilogs) les livres sont expedies conune articles de messagerie
et soumis au tarif ordinaire. koi, art. 36 et suiv.

Ivn consequence de ces nouvelles dispositions, il serait desirable,
dans uu but de simplification, que les bibliotlieques, lorsqu'elles en font
usage, adoptent les mesures suivantes:

1° En ce qui concerne les demandes de livres, eviter toute communication

manuscrite autre que des titres d'ouvrages, la signature et la
date, pour qu'elles soient assimilees ä des imprimes et puissent etre
affranchies cle 0,02 centimes.
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Ouand il lie s'agit que de deux ou trois livres au maximum, la
forme de carte postale, sans enveloppe, est recommandee, suivaut le

modele ci-joint, qui pennet de la faire circuler de bibliotheque ä

bibliotheque.

2" Pour les envois sournis ä la taxe de fr. 0,15, aller et retour coni-
pris, employer une double etiquette collee sur carton, portant au recto
l'adresse du destinataire et au verso l'aclresse de l'expediteur,

a) de couleur blanche, pour les envois ordinaires,
b) d'uue autre couleur, pour les envois recommandes,

suivant les modeles ci-joints.

3o Remboursement des frais.

a) Demandes de livres par circulaires. Chaque bibliotheque preud a

sa charge les frais d'affranchissement des circulaires qu'elle est appelee
ä expedier et ä transmettre; comme contrepartie, la premiere expedi-
trice fait payer ä la personne pour qui eile fait la demaude un droit
de fr. 0,10 pour chaque circulaire envoyee. hes frais sont aiusi a peu
pres compenses et cela evite une comptabilite compliquee.

b) Envois de livres. he montant des frais est joint, sous forme de

timbres-poste, au recepisse (selou l'usage actuel) et affranclii comme
imprime.

Vous voudrez bieu nous faire savoir si la bibliotheque que vous
administrez est disposee ä adopter ces mesures.

Veuillez agreer, Monsieur et eher Collegue, nos salutations con-
l'raternelles.

Zurich el Neuchiitel, le 31 aoüt iqii.

Au nom du Co mite
de l'Assoeiation des Bibliothecaires suisses,

he President: Herrn. Escher.

he Secretaire: Ch. Robert.

I'. S. Les references reiivoient ä la loi (lu 5 avril iyio et ä 1'ordoimauce d'exe-

culion du 15 uovembrc 1910 (remauiee en 1911).

Modelcs: lu pour demandes de livres (recto et verso),
2° pour adresses (recto et verso).



MODELE i
(RECTO)

BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE ET UNIVERSITAIRE
DE GENEVE

GENtVE, le

Veuillez nous envoyer en pret:

N.B. - 1) Hitler les ouvrages envoyes.
2) Faire suivre jusqu'ä rpuisement aux bihliothues donl 1c nom est soitlitpir ci-contro.
31 ßill'er le nom de voire bibliotheque sur la liste et sur l'adresse avant de reexpedier la carte.
4) N'uliliser qu'une senle ligne pour chaque adresse.
o) Celle carte peut circuler connne imprimö si Ton se borne a souligner el ;'i liill'er. Tonte adjone-

tion oblige ä 1'airrauchir coinme carle postale.

(VERSO)

[Place reserv£e aux timbres-poste)

Faire suivre aux
Blbllotheques soulignees.
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Zurich (St.-C.) Schaffhouse
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Lausanne

Puis retourner ä l'expcditeur
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MODSlvE 2
(RECTO)

V1LLE DE GENEVE

BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE ET UNIYERSITÄIRE
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Envoi de Iivres en pret.
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UJ Loi föderale sur les Postes, art. 25 d.

(VERSO)

RETOUR DE LIVRES PRETES

A retourner

ä la Bibliotheque publique et universitaire

Geneve.

N.B. - Jusqu'ä 2 kilogs. ne pas affranchir. (Loi fedeiale sui les postes, ait. 25c!.)
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